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I I 
LE CONSEIL D'ETAT 

DETEC 

OE LA REPUBLIQUE ET 
CANTON OE NEUCHATEL 

Madame Doris Leuthard 
Conseillere federale 
Kochergasse 6 
3003 Berne 

Projet strategique sur Ia tarification de Ia mobilite 
Strategie de resolution des problemes de trafic routier et ferroviaire en Suisse 
Ouverture de Ia procedure d'audition 

Madame Ia Conseillere federale, 

DDTE 

Le gouvernement neuchätelois soutient une discussion constructive sur Ia tarification de Ia 
mobilite et plus generalement les coOts que doit avoir cette mobiliteo C'est un sujet actuel qui 
impacte potentiellement les cantons et les communes, nous vous remercions de nous y 
associer. 

En liminaire, il nous semble cependant important de preciser que Ia mobilite et son coOt 
depasse Ia thematique de Ia politique des transports, mais est un theme socio-economique 
fort, susceptible d'orienter le developpement du territoireo Une tarification de Ia mobilite, par 
ailleurs deja existante dans les faits, impacte de nombreux domaines transversaux et ne 
peut etre motivee par une simple logique d'optimisation des reseaux de transporto Une 
analyse globale est importanteo Le debat doit etre lance en tenant compte de l'actuelle et 
delicate construction d'un consensus portant sur le financement des infrastructureso Les 
deux points suivants resument Ia position du canton de Neuchätel. 

10 Nous sommes d'avis qu'il est peu opportun de lancer un debat sur Ia 
tarification de Ia mobilite en amont de Ia votation sur le fonds FORTA, 
respectivement de Ia mise en ceuvre de l'arrete sur le reseau des routes 
nationales de 20120 La comprehension des mecanismes proposes dans le 
fonds FORTA n'est pas aiseeo Par ailleurs, Ia mise en place d'un systeme de 
tarification implique necessairement Ia construction d'un equilibre politique qui 
pourrait etre autre que celui propice au fonds FORT A. II y a lieu de finaliser le 
dossier susceptible de garantir l'achevement du reseau avant de discuter de 
nouvelles regleso 
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2. Nous soutenons l'idee d'un debat sur Ia tarification de Ia mobilite. Une 
optimisation de Ia repartition des charges en matiere de mobilite devrait 
soutenir une repartition territoriale plus large du developpement du pays. Ce 
faisant, Ia tarification de Ia mobilite est au service du Projet de territoire suisse 
qui postule Ia mise en place d'un reseau polycentrique de villes et de 
communes en contrepoint de Ia metropolisation, laquelle induit l'engorgement 
des infrastructures. En effet, il est attendu que les tarifs soient les plus 
onereux dans et ä proximite des metropoles. Certaines activites seront 
invitees ä s'installer dans les moyens et petits centres urbains, contribuant 
ainsi ä lisser les plans de charges. 

Si l'objectif initial semble clair, le projet se perd ensuite dans des considerations 
methodologiques qui melangent des elements strategiques avec des elements de mise en 
ceuvre. Les questions 3 ä 6 sont eloquentes ä ce sujet. Un debat general et de fond nous 
semble necessaire avant de descendre dans certains details tels qu'exposes dans le rapport 
soumis ä consultation. 

Ci-apres nous nous permettons de relever quelques points structurants ä approfondir: 

a) Objectifs 

La tarification de Ia mobilite doit-elle permeUre de : 

)> Mieux repartir Ia demande de transport dans le temps et l'espace? 
)> Diminuer le nombre de deplacements au total? 
)> Ameliorer le degre de financement des transports? 
)> Augmenter le report modal? 

b) Mesures 

Suivant l'objectif choisi, des mesures complementaires ä Ia tarification de Ia mobilite sont 
possibles: 

)> Gestion dynamique du reseau routier (voies reservees au covoiturage ä certaines 
heures, information en temps reel des temps de parcours pour differer le depart des 
automobilistes, gestion du stationnement au lieu de destination) 

)> Conditions-cadres au niveau des horaires de travail 

c) Impacts 

En plus d'une meilleure gestion des infrastructures de transports permettant de limiter leur 
extension et un meilleur niveau d'autofinancement de Ia mobilite, les impacts sur les autres 
domaines sont ä traiter : 

)> Productivite de l'economie 
)> Sociaux (risque de segregation, le domaine secondaire n'a que tres peu d'horaire 

flexible) 
)> Amenagement du territoire (impacts sur le Iogement et l'emploi, impacts sur les prix 

de l'immobilier) 
)> Specificite regionale (Ia Situation de congestion n'etant pas partout egale) 
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d) Partenaires de l'etude 

En plus de Ia Confederation et Ia consultation des cantons, il nous semble primordial d'elargir 
de cercle avec les acteurs economique et sociaux. Cette prise en compte devrait se faire 
imperativement en amont selon notre avis. 

Nonobstant ces points structurants a approfondir, vous trouverez ci-dessous notre prise de 
position sur le questionnaire soumis: 

1. Que pensez-vous de l'objectif de Ia tarification de Ia mobilite consistant a 
«reduire les pics d'affluence sur l'ensemble des modes de transport et a 
parvenir a une utilisation plus homogene des infrastructures de transport»? 

a. Cet objectif est-il bien choisi ( cf. eh. 2.1 du rapport)? 

L'objectif d'une reduction des pointes de demande sur les reseaux de transports est 
certainement pertinent, pour autant qu'il seit applique simultanement aux transports 
individuels motorises (TIM) et aux transports publies (TP), et qu'une mise en place 
progressive seit pratiquee en fonction des secteurs congestionnes. 

La tarification differenciee est une des mesures possibles qui doit en tous les cas EHre 
approfondie. existe aussi d'autres mesures envisageables et complementaires, comme Ia 
gestion dynamiqua de l'infrastructure. II convient de tenir compte des effets collateraux 
comme par exemple sur l'economie, l'education, le Iogement. 

a. Dans le cas contraire, quel autre objectif faudrait-il poursuivre ( cf. eh. 2.2 du rapport)? 

Nous sommes plus sceptiques quant aux effets d'aubaine comme le financement des coüts 
des infrastructures de transports. En effet, une partie de l'augmentation de ces coOts est 
induite par l'augmentation des exigences securitaires et l'entretien des reseaux. 

Si "pay as you use" est Ia volonte a Ieng terme, l'objectif devrait plutöt etre defini comme une 
reduction globale de Ia demande en mobilite, au premier niveau par le biais d'une 
contribution proportionnelle des usagers aux coOts directs et indirects engandres par leur 
utilisation des reseaux, au secend niveau par une action forte visant a restructurer Ia 
demande, notamment en permettant aux apprenants, etudiants et travailleurs d'habiter a 
proximite de leur lieu d'etude ou de travail. 

Au niveau technique pour le trafic automobile, il existe des pistes de solution non tarifaires 
comme Ia mise en place d'un systeme de trafic intelligent/automatique des l'approche de Ia 
saturation ("trains" de voitures "intelligente" roulant pare-chocs contre pare-chocs), et pour 
les transports publics, un systeme de reservation pour les heures de pointe et augmentation 
des capßcites. 

2. Dans quelle mesure trouvez-vous que les sept principes de base definis pour Ia 
tarification de Ia mobilite sont pertinents et complets (cf. eh. 3 du rapport)? 

Cela nous parait etre une illusion que de respecter ces sept principes. Le fait par exemple 
que l'ensemble sera neutre financierement ne sera pas possible pour un usager devant se 
deplacer exclusivement aux heures de pointes. 
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De plus Ia tarifieation de Ia mobilite basee sur une harmonisation du finaneement rail route 
nous semble remettre en eause eertains elements des fonds financiers FIF (FAIF) et 
FORT A. II ne nous semble pas judicieux d'ouvrir un tel debat sur le finaneement de Ia 
mobilite avant Ia votation sur FORT A. II pourrait en deeouler une confusion et donc des 
craintes infondees dans Ia population. 

II manque egalement le r61e des eantons et des eommunes. II n'est pas fait mention des 
eollectivites publiques, alors qu'elles assument plus de Ia moitie des eoüts lies a Ia cireulation 
routiere (cf. p. 67 du rapport). Les prineipes de eompensation, d'effet de redistribution et de 
strueture modulaire devraient etre lies a eette question. 

3. Pensez-vous que le tableau matriciel pour: 

a. Ia route (ef. eh. 5.1 du rapport) 

Bien que le tableau mentionne nous semble interessant, il n'est a ce stade, en amont des 
reflexions sur Ia tarifieation de Ia mobilite, pas opportun de diseuter du detail des modalites 
d'applieation. II est beaueoup plus important de diseuter sur les grands principes et les 
repereussions eeonomiques et soeiales. 

b. le rail ( ef. eh. 5.3 du rapport) 

ldem paragraphe preeedent 

4. Que pensez-vous de Ia systematique des modales (du plus simple au plus 
complexe) pour 

a. Ia route? 

Nous reiterons notre avis sur le fait qu'il n'est pas opportun de diseuter a ee stade du mode 
operatoire de Ia tarifieation. Nous desapprouvons un debat public sur ces themes avant 
Ia votation sur FORT A. 

Le systeme de tarifieation futur devra etre simple et permettre un aeees direet et facile a Ia 
mobilite. Les coüts des systemes de eontröle devront etre maitrises et donc marginaux. Par 
ailleurs une redevanee kilometrique indirecte existe deja par Ia consommation de carburant 
des vehieules et par Ia les taxes sur les huiles minerales. 

Dans les modeles proposes, il manque une indieation claire sur Ia modulation de Ia 
tarification aux heures de pointes. II semble que eertains modeles ne soient pas en eapacite 
d'adapter les tarifs. Ce qui n'est pas coherent avee l'objeetif principal de l'etude. Des 
vignettes speeifiques aux heures de pointes sont-elles prevues? 

II semble difficile de taxer les routes communales tout en maintenant Ia philosophie de "ne 
pas payer plus eher que maintenant". Si une mise en place par etape est envisagee, les 
tarifs de l'etape anterieure devraient diminuer pour equilibrer les recettes. 

La tarifieation est basee sur les taxes federales (vignette, huiles minerales, RPLP, ... ) avee 
le but de ne pas entraTner de eontributions supplementaires pour l'usager. II convient 
eependant de permettre une compensation egalement au niveau des eantons et des 
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communes. Pour les routes cantonales, une possibilite serait de compenser sur Ia base 
d'une diminution de Ia taxe automobile. Pour les communes, nous ne voyons pas de 
possibilite de compensation. 

II est egalement important que ces nouveaux outils de tarification n'entrainent pas un 
report des autoroutes sur les reseaux cantonaux et communaux. 

b. le rail? 

Le modele de tarification doit rester simple et EHre comprehensible pour l'usager. Cela est 
d'autant plus essential dans le domaine des transports publies qui ne beneficie pas du meme 
niveau de disponibilite que Ia voiture individuelle par exemple. 

Pour cette raison une tarification a l'utilisation type BIBO (Be-in-Be-out) parait difficile a 
mettre en ceuvre du fait du manque de transparence pour l'utilisateur qu'un tel systeme 
engendrerait. En contrepartie une tarification preferentielle aux heures creuses permettrait 
d'attirer une partie de Ia clientele flexible. 

5. Que pensez-vous des modales proposes pour 

Cf. point 4 

6. Quel modele vous semble le plus approprie pour 

Cf. point 4 

7. Quelles sont les forces et les faiblesses du modele selon vous le plus approprie 
ä votre environnement (cf. question 6)? 

Nous trouvons inopportun de debattre d'un tel niveau de detail a ce stade. Nous desirons 
que les questions plus fondamentales et plus generalas soient dans un premier temps 
debattues et approfondies. Par exemple, quelles sont les conditions cadres essentielles pour 
flexibiliser les creneaux horaires dans les domaines du travail, de Ia formation, des Iaisirs ? 
Quelles sont les consequences d'une teile flexibilisation? 

8. Quels sont, selon vous, les defis que pose une eventuelle introduction de Ia 
tarification de Ia mobilite et quels en sont les risques? A quoi faut-il preter 
particulierement attention? 

La mesure de tarification de Ia mobilite n'est au final qu'un outil au service de l'objectif d'une 
meilleure gestion des reseaux de transports. Le risque est d'introduire des outils 
contraignants aux usagers, alors que des conditions cadres pour Ia flexibilisation des heures 
de travail ou d'autres motifs n'ont pas ete mises en place. 

Outre le defi de ne pas reporter du trafic sur les reseaux secondaires, il faut particulierement 
preter attention a Ia repartition des täches et des coOts entre Confederation, cantans et 
communes, repartition qui n'est pas, meme sur le principe, abordee dans ce rapport. Par 
ailleurs, nous sommes d'avis qu'il serait opportun de mettre sur pied d'egalite en matiere 
d'equipement les TIM et les TP en conditionnant Ia possibilite de realiser de nouvelles 
constructions a l'existence d'une desserte TP. 
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Nous craignons que Ia tarification se traduise par Ia localisation d'entreprises le long de voies 
d'acces faiblement chargees mais egalement depourvues de solution en TP. II convient 
d'eviter que Ia tarification se traduise par une repartition modale en faveur des TIM. 

9. Que pensez-vous de l'idee de projet pilote pour Ia tarification de Ia mobilite? 

II est essential de traiter les conditions cadres sociales et economiques en amont. Dans le 
cas contraire, l'acceptabilite dans Ia population sera tres faible. 

10. Le rapport prevoit, en contrepartie de l'introduction d'une redevance liee au 
kilometrage, de remplacer progressivement les redevances existantes 
(compensation). II serait egalement envisageable d'introduire une redevance liee 
au kilometrage en plus des redevances existantes, et de Ia rembourser a titre de 
mesure incitative (remboursement forfaitaire, par ex. via une reduction des primes 
d'assurance-maladie). Que pensez-vous de cette idee? 

La question doit etre precisee. S'agit-il de redistribuer les recettes supplementaires a celles 
de Ia vignette et des huiles minerales dans d'autres domaines. Nous privilegions une 
reaffectation de ces recettes supplementaires a Ia route. En effet, les discussions 
actuellement en cours en Iien a !'initiative "Vache a lait" et a FORTA montrent a quel point ce 
sujet est sensible. 

Nous estimons qu'une compensation complete n'est pas un objectif absolu, notamment vu 
les charges croissantes, directes ou indirectes, des entites publiques pour developper et 
gerer Ia mobilite dans notre pays. 

La compensation et le remboursement forfaitaire ne doivent pas se faire au detriment 
des cantons et des communes. 

11. Avez-vous d'autres remarques? 

Cf. points a) a d). 

Nous vous remercions de nous avoir consulte et vous prions d'agreer, Madame Ia 
Conseillere federale , l'assurance de notre consideration distinguee. 

Neuchätel, le 31 aoOt 2015 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La presidente, La chanceliere, 

M. MAIRE-HEFTI s. fß.:~rD 
1 '1;te..-'ll:-:1e-lJ.IM' ~~ 
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